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Monsieur,

Conformément aux dispositions de l’article R.512-6$ du code de l’environnement, vous
m’informez, par lettre du 6 mars 201$, du changement d’exploitant d’une installation classée pour
la protection de l’environnement.

Je prends acte par le présent courrier que vous avez succédé ainsi à la SASU SUEZ RV
OUEST depuis le let mars 201$, pour la reprise à l’identique de l’installation située 14 me Edouard
Branly sur la commune des Herbiers, installation relevant du régime de l’autorisation.

Je vous rappelle qu’au regard de la législation relative aux installations classées pour la
protection de l’environnement, l’installation que vous prenez en charge a été autorisée, au titre de
l’antériorité, pour l’activité qui suit:

Numéro et désignation de Alinéa Désignation de la rubrique Capacité de Unité Régime (1)

la rubrique de la I’ activité
nomenclature des

installations classées

Installation de transit, regroupement ou tri d
déchets dangereux ou de déchets contenan
les substances dangereuses ou préparation

2718 1 dangereuses mentionnées à l’article R. 511 5 t A

10 du code de l’environnement, à Ï’excÏusioi
des installations visées aux rubriques 2710,
2711, 2712, 2717, 2719 et 2793. La quantit’
de déchets susceptible d’être présente dan
l’installation étant : Supérieure ou égale à 1 t

A t régime de l’autorisation.

Aucun arrêté ministériel n’ayant été pris à ce jour concernant la rubrique 271$, par défaut, le
site reste soumis aux arrêté ministériels «transversaux » tels que celui du 2 février 199$ relatif aux
émissions de toutes natures, du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques, du 23 janvier 1997
relatif aux bruits, etc.
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D’autre p, je vous rappelle que toute modification de l’installation en exploitation doit

être signalée à la préfecture (bureau du tourisme et des procédures environnementales et foncières,

section des installations classées), qu’il s’agisse d’augmentation ou de diminution de l’activité, de

constructions de bâtiments, d’arrêt total ou partiel de l’activité.

Enfin, je vous informe que ce courrier annule et remplace la preuve de dépôt
O A-8-F3LEVEPOW du 6 mars 2018 (ci-jointe).

Je transmets copie de la présente lettre à l’inspecteur des installations classées auprès de

l’unité départementale de La Roche-sur-Yon de la direction régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement (DREAL) et au maire de LES HERBIERS.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Le Préfet
Pour le Préfet,

Le chefde pôle,
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( Cyrille G

Monsieur le directeur général de la SAS PROSERVE DASRI

185 rue de Bercy
Tour de Lyon
75012 PARIS 12


